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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 3. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent Amendement peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'Amendement 1 à la Norme internationale ISO 10426-1:2000 a été élaboré par le comité technique 
ISO/TC 67, Matériel, équipement et structures en mer pour les industries pétrolière, pétrochimique et du gaz 
naturel 1), sous-comité SC 3, Fluides de forage et de complétion, et ciments à puits 1). 

                                                      

1) Les noms du comité technique et du sous-comité ont été modifiés depuis la parution de la version anglaise. 
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Industries du pétrole et du gaz naturel — Ciments et matériaux 
pour la cimentation des puits — 

Partie 1: 
Spécifications 

AMENDEMENT 1 

Page 7, Tableau 2: 

À la ligne Teneur en fluide libre, lire «maximum, % (article 8)». 

À la ligne Teneur en fluide libre, dans les colonnes de classe de ciment pour puits G et H, remplacer la 
valeur «5,5» par «5,9». 

Page 10, paragraphe 7.1.4: 

Remplacer le second alinéa par le texte suivant: 

«La Figure 1 montre divers modèles de mélangeurs. Le récipient de mélange et la palette du mélangeur 
doivent être construits en matériau résistant à la corrosion. L’ensemble doit être conçu de manière à pouvoir 
séparer la palette pour la peser et la remplacer. La palette doit être pesée avant utilisation et remplacée par 
une neuve si l’on constate une perte de masse au moins égale à 10 %. En cas de fuite d’eau autour des 
paliers, l’ensemble complet, palette avec récipient, doit être remplacé.» 

Page 18, paragraphe 8.5, Exigences d’acceptation: 

Remplacer le texte existant par le suivant: 

«Le pourcentage de fluide libre, % FF, pour les ciments à puits de classes G et H ne doit pas dépasser 
5,9 %.» 

Page 31, paragraphe 10.3.4: 

Avant la note, ajouter un troisième alinéa comme suit: 

«L’extrémité du thermocouple doit être positionnée verticalement, à l’intérieur de l’axe de la palette, dans le 
bol, de façon qu’elle se trouve à une distance entre 45 mm (1,75 in) et 98 mm (3,5 in) du fond de l’intérieur du 
bol de laitier. Comme sont disponibles divers modèles de consistomètres de dimensions différentes, il 
convient de choisir un thermocouple compatible avec le consistomètre et de s’assurer de la position correcte 
de l’extrémité du thermocouple ainsi que spécifié ci-dessus.» 
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